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              Les sénateurs votent l’amendement qui prévoit que 
l’ONIAM prend en charge les indemnités après les 10 ans  qui 

suivent l’arrêt d’activité et donc hors couverture assurancielle. 
 

A confirmer à la lecture précise de l’amendement qui 

manifestement ne règle pas tout les problèmes assuranciels des 
gynécos comme des anesthésistes. 


